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Échelle 1 
 

I. TITRE : CONSEILLER D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 

 Les emplois de conseiller d'orientation professionnelle sont des emplois de 
professionnels qui comportent plus spécifiquement des fonctions d'assistance à 
l'étudiant dans le choix du profil de formation qui lui convient selon ses goûts et 
ses possibilités et selon l'orientation choisie pour sa carrière universitaire et sa 
carrière professionnelle. 

III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 
 (attributions caractéristiques) 

1. Le conseiller d'orientation professionnelle collabore à l'élaboration et à 
l'évaluation des objectifs et des politiques de travail de son secteur en 
tenant compte des politiques générales d'administration et de pédagogie 
de l'Université.  Il est chargé de l'application de ces politiques. 

2. Il utilise les techniques de l'entrevue, de l'animation de groupe et les 
méthodes de counselling en vue d'aider les étudiants dans le choix d'une 
profession et des études qui y préparent; il se sert de tests pour mesurer 
l'intelligence, les capacités, les aptitudes et d'autres caractéristiques 
humaines; il initie les étudiants aux différents outils disponibles à 
l'Université dans le domaine de l'orientation professionnelle. 

3. Il entretient des relations avec le marché du travail, les administrateurs, les 
enseignants, les parents et avec d'autres institutions impliquées dans 
l'orientation des étudiants. 

4. Il effectue des études diverses selon les besoins de l'Université, dans le 
cadre de ses attributions. 

5. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 
répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis 
lors de la notation. 

6. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps 
d'emploi.  Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et 
responsabilités susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans 
le cadre de ce corps d'emploi. 
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IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 

1. Scolarité : Diplôme universitaire de deuxième cycle (maîtrise) dans un 
champ de spécialisation approprié. 

2. Expérience : 

3. Autres : Être membre de l’Ordre des conseillers et conseillères 
d'orientation du Québec. 

 
 


